2ème édition du Prix à l’Innovation2006
Les lauréats 2006
1er Prix : ATOUT ÂGE

5000 euros
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« Vieillir autrement »… Tel est le défi de l’association Atout’ Âge, créée en novembre 2004.  L’objet de l’association est de développer des actions en direction des personnes âgées et de leur entourage pour mettre en place un environnement propice à une vieillesse digne et choisie.

Dans une dynamique territoriale et partenariale, ses axes prioritaires sont : le lien intergénérationnel, le soutien à la famille, la vie sociale et citoyenne, le maintien à domicile. 

L’association Atout’ Âge est primée particulièrement pour son action d’habitat intergénérationnel. Des personnes âgées bénéficiant dans leur habitation d’au moins une chambre libre ont la possibilité d’offrir cet espace à un jeune en échange de services tels qu’une présence régulière ou d’autres participations à la vie quotidienne, précisés par convention. 

Ce projet est primé car il propose des solutions à trois problématiques actuelles : 

· l’isolement des personnes âgées

· la pénurie de logements pour les jeunes 
· l’insuffisance de certains services d’aide à la personne 
Pour tous renseignements, contactez Mme Michèle DUPONT  Association Atout’ Âge –    

2 rue Gallieni – 94230 CACHAN  

Tél : 01.46.64.88.92  Mail : a.toutage@wanadoo.fr 

2ème Prix : ANIMA’ SCIENCES 

3000 euros 
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Anima’ Sciences est un service à domicile d’animations ludiques et pédagogiques. Le projet de création de la SARL Anima’ Sciences est parti du constat du manque de vulgarisation scientifique pour le public adulte. La vocation de l’entreprise est double. Faire partager la science et s’adapter aux différents publics grâce à une pédagogie différenciée sur les lieux de vie, d’une part et d’autre part, de créer des emplois pour les jeunes scientifiques et pour les administratifs. 

Depuis le démarrage de l’activité, 15 salariés ont été recrutés en CDD et CDI. L’équipe est composée de biologistes, chimistes, ingénieurs, mais aussi de gestionnaires. 

Les activités proposées sont les suivantes : 

· animations : jeux scientifiques, cuisine et chimie, math et magie, contes et légendes des étoiles, eau et glace …

· sorties-découvertes : botanique, faune, géologie, environnement…

· informations : soleil/canicule, obésité, nutrition, drogues, etc. 

La SARL compte parmi ses clients des particuliers, maisons de retraite, clubs seniors, restaurants, centre pour handicapés, foyer d’hébergement. 

Le projet a été primé pour la nouvelle ouverture portée au secteur des services à domicile et les emplois créés.

Pour tous renseignements, contactez Anima’Sciences – Annie RICARD  

24, bis rue du Coteau – 94230 CACHAN – 01.45.47.91.36

Email : animasciences@wanadoo.fr  ou sur http://annie.ricard.free.fr

3ème Prix : LES PETITS CHAPERONS ROUGES 

2000 euros 
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Les Petits Chaperons Rouges oeuvrent depuis l’année 2000 pour la mise en place des crèches d’entreprises. La Société Anonyme a pu ouvrir en janvier 2005, la crèche de la SILIC, première crèche interentreprises de France. L’objectif est d’offrir un service socialement innovant aux familles et aux salariés par la création d’établissements d’accueil de la petite enfance pour le monde de l’entreprise et des collaectivités locales.

La crèche de la SILIC compte 50 berceaux et 10 places en halte-garderie. 

Ce service a été primé car :

· il a permis de créer 14 emplois 

· il offre une réponse innovante à la problématique nationale actuelle de la pénurie de places en crèches 

· il propose une solution qui permet aux parents de mieux concilier leur vie familiale et leur vie professionnelle, 

· il contribue à impliquer l’entreprise dans le bien-être de ses salariés

· il augmente l’attractivité de notre bassin d’emploi

Pour tous renseignements, contactez Madame Evelyne COTTE - LES PETITS CHAPERONS ROUGES 

LPCR Rungis – Parc Tertiaire SILIC – 21-23 place de la Loire – Bâtiment Alexandrie 

94 150 RUNGIS -  01.56.70.09.16 – Fax : 01.46.87.17.09

Courriel : lpcrrungis@wanadoo.fr ou sur http://www.lpcr.fr
Prix Spécial du Jury : LE GRAIN DE SEL :
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Ouverte depuis le 8 février 2005,  sous forme associative, l’épicerie solidaire, « Le Grain de sel », est implantée sur la commune de Choisy-le-Roi et concerne la population des communes de Choisy-le-Roi et de Thiais. 

En fournissant des denrées alimentaires à 10% de leur valeur marchande réelle, elle permet aux bénéficiaires de prioriser d’autres dépenses de leur budget (reprise de paiement du loyer, règlement d’une dette,etc..). L’accès à l’épicerie est subordonné à l’examen du dossier présenté par l’assistante sociale chargée de l’accompagnement de la famille.  C’est une épicerie identique à n’importe quelle autre épicerie traditionnelle mais c’est aussi un lieu de rencontres, de soutien et d’échanges où les rapports humains sont privilégiés. Les bénéficiaires peuvent participer à des ateliers (cuisine, esthétique, éducation à la santé, relooking, et bientôt initiation à l’informatique). 

Ce projet a été primé car il invite les bénéficiaires à être acteurs de leur réinsertion sociale et à  retourner vers l’emploi.

Pour tous renseignements complémentaires, contactez Géraldine LANOE, Le grain de sel  

3 allée Pablo PICASSO – 01.48.53.10.11

94600 CHOISY-Le-ROI 

Mention Particulière du Jury : NAVETTE SILIC 
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Situé à quelques minutes de l’aéroport d’Orly, le Parc Tertiaire SILIC d’Orly-Rungis ne disposait d’aucun moyen de transport permettant aux 12 000  salariés présents d’atteindre la plateforme aéroportuaire. Même les taxis refusaient de prendre en charge les personnes se rendant sur le Parc SILIC du fait de la proximité des deux sites. Un partenariat a donc été mis en place entre Aéroports de Paris, la RATP, la Ville de Rungis et la SILIC pour la mise en place d’un service de transport permettant de relier l’aéroport à la SILIC, afin de répondre à la demande des 350 entreprises du Parc SILIC et de leur clientèle. 

Ce service, gratuit pour l’utilisateur, est assuré toute l’année sauf les jours fériés et le mois d’août. Il fonctionne de 7h25 à 11h45 et de 17h00à 19h25. 

Ce service a été salué par les membres du Jury car il correspond à un vrai besoin sur le territoire : 

· il offre une réponse pertinente à une problématique locale, le transport, sur nos zones d’activités. Ce service comme toute amélioration du transport sur les zones d’activités du pôle Orly-Rungis est déterminant pour améliorer l’accès à l’emploi et donc pour le développement économique de notre territoire.

· 30% des 350 entreprises de la SILIC sont des entreprises étrangères qui ont pour la plupart une activité hors de l’hexagone

· 2500 personnes utilisent le service chaque année

Pour tous renseignements complémentaires, contactez Mr Sylvain VENE, Directeur Régional de la SILIC-SOCOMIE Ile-de-France Sud.  

50, rue de la Grosse Pierre – RUNGIS 

Email : svene@socomie.fr ou sur le site http://www.silic.fr
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